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Arrêté n° 623 CM du 26 juin 1985 portant définition et organisation de la carte scolaire des enseignements pré-élémentaire et élémentaire publics

(JOPF du 20 juillet 1985, n°  21, p. 914)

modifié par :

-
Arrêté n° 681 CM du 6 juillet 1988 ; JOPF du juillet 1988, n° 29, p. 1383

-
Arrêté n° 697 CM du 8 juin 1989 ; JOPF du 11 mai 1989, n° 25, p. 1114

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de la culture ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 5 PR du 18 septembre 1984 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 12 PR du 21 septembre 1984 relatif aux attributions du ministre de l’éducation et de la culture, porte-p)arole du gouvernement chargé des relations avec la commission du Pacifique Sud ;

Vu la loi 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des communes en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 75-22 du 24 janvier 1975 modifiée par la délibération 78-9 du 21 janvier 1978 portant création du service de l’éducation ;

Vu la loi 75-620 du 11 juillet 1975 relative à l’éducation ;

Vu la décision 0323 du 16 février 1984 relative au développement de l’enseignement pré-élémentaire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 juin 1985,

Arrête  :

Article 1er.- Les circonscriptions pédagogiques, les écoles, les classes, les centres de jeunes adolescents, les groupements d’aide psycho-pédagogique constituent les moyens mis en place pour permettre le fonctionnement des enseignements pré-élémentaire et élémentaire publics dans le cadre de la réglementation territoriale sur l’organisation de l’enseignement.

L’ensemble de ces moyens compose la carte scolaire des enseignements pré-élémentaire et élémentaire.

Art. 2.- La carte scolaire et les modifications annuelles sont arrêtées par le conseil des ministres sur proposition du ministre de l’éducation et après avis d’une commission intitulée « commission territoriale de la carte scolaire ». les ouvertures ou fermetures de classes ou d’écoles ne pourront être prononcées qu’après consultation des municipalités concernées par l’intermédiaire du haut-commissaire.

Art. 3.- Les modifications impliquant des mesures budgétaires nouvelles auront fait au préalable l’objet d’une demande de création de postes budgétaires soit auprès de l’Etat (ministère de l’éducation nationale) soit dans le cadre du budget territorial.

Les décisions concernant ces modifications interviendront après notification par le ministre de l’éducation nationale des créations de postes ou après le vote du budget territorial de l’année considérée.

Art. 4.- Les ouvertures de classes dépendant de la construction de bâtiments nouveaux ne pourront intervenir que si les constructions figurent dans le programme des constructions scolaires arrêté par le conseil des ministres.

Dans l’hypothèse où la municipalité refuserait de construire les bâtiments et où le besoin scolaire s’avérerait indispensable et urgent, le président du gouvernement saisirait le haut-commissaire pour lui demander l’inscription d’office de cette dépense obligatoire.

Art. 5.- En application de la réglementation territoriale et dans le cadre des instructions générales, le ministre de l’éducation arrêtera après avis de la commission territoriale de la carte scolaire, les règles annuelles d’élaboration de la carte scolaire.

Les règles porteront notamment sur les critères d’ouvertures et de fermetures d’écoles et de classes, ainsi que les conditions d’implantation, l’organisation et le découpage des circonscriptions pédagogiques, le nombre et la nature des classes ou écoles expérimentales. Elles auront également pour objets de déterminer les objectifs à atteindre en matière de :

· taux d’encadrement d’élèves ;

· seuils d’ouverture et de fermeture de classes ;

· classes ou formation d’enseignement spécialisé (classes d’application, classes d’adaptation, d’initiation ou de perfectionnement, groupements d’aide psycho-pédagogique, conseillers pédagogiques, etc …) ;

· décharges de classes des directeurs ou des instituteurs spécialisés ;

· répartition des emplois créés afin de remplacer les maîtres en congé ou en formation continue ;

· organisation, composition et nature des écoles.

Art. 6.- Le ministre de l’éducation pourra conduire les études et proposer aux communes après avis de la commission territoriale de la carte scolaire :

· les secteurs scolaires de chaque établissement ;

· les normes pour la création d’emploi de personnel de service ou d’aide maternelle.

Art. 7 (remplacé, Ar n° 697 CM du 8/06/1989, art. 1er).- La commission territoriale de la carte scolaire du 1er degré dont les attributions sont prévues aux articles précédents comprend, sous la présidence du ministre de l’éducation ou de son représentant, les membres suivants :

· deux conseillers territoriaux désignés par l’assemblée territoriale,

· deux représentants des maires élus au comité de gestion du F.I.P. et désignés par ce dernier,

· le chef du service de l’éducation, ou son représentant,

· deux inspecteurs départementaux de l’éducation nationale chargés des circonscriptions pédagogiques désignés par le chef du service de l’éducation,

· quatre représentants du personnel enseignant public proposés par le syndicat le plus représentatif,

· quatre représentants des parents d’élèves de l’enseignement public proposés par la fédération des associations de parents d’élèves la plus représentative.

Les chefs des circonscriptions administratives territoriales et les inspecteurs départementaux de l’éducation nationale qui n’ont pas de voix délibérative assistent, avec voix consultative, aux délibérations.

Art. 8.- La commission territoriale de la carte scolaire du premier degré se réunit au minimum deux fois par an sur convocation de son Président.

Art. 9.- Le secrétariat de la commission territoriale de la carte scolaire du premier degré est assuré par le service de l’éducation.

Art. 10.- Le président peut appeler toutes les personnes qu’il juge utile d’entendre à participer à ses travaux à titre consultatif.

Art. 11.- Pour siéger valablement, la commission doit rassembler plus de la moitié des membres qui la compose. (complété, Ar n° 697 CM du 8/06/1989, art. 2) « La voix du président est prépondérante en cas de partage égal des voix. »

Art. 12.- Le présent arrêté abroge les dispositions de l’arrêté 3461 ADM du 9 septembre 1974 et les dispositions contraires découlant de la réglementation métropolitaine applicable dans le territoire.

Art. 13.- Le ministre de l’éducation et de la culture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française


Fait à Papeete le 26 juin 1985,


Gaston FLOSSE


Par le Président du gouvernement


du Territoire :

Le ministre de l’éducation et de la culture,


Jacques TEHEIURA

Secrétariat Général du Gouvernement


